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  Placement horizontal

  Serrure contrastée

MOBILIER / BOÎTES AUX LETTRES
Produit :

• Les boîtes aux lettres doivent être identifiables via 
un nom ou un numéro (attention au contraste et à la 
taille des caractères > cf. fiches « signalétique »).

• Le type d’ouverture de la boîte aux lettres doit 
permettre une préhension aisée (attention : si 
système à clé, veiller à ce que la clé soit facile à 
manipuler).

• Si serrure : contrastée par rapport à la boîte aux 
lettres.

• La fente d’insertion du courrier doit être visible 
(pour que les personnes ayant des difficultés de 
compréhension la repèrent) et contrastée par 
rapport à la boîte aux lettres (pour qu’elle soit visible 
pour les personnes malvoyantes).

• Sonnettes : voir fiche « dispositifs d’appel ».

Mise en œuvre :

• Placée à 50 cm au minimum de tout mur contigu ou le 
plus près possible d’un angle saillant.

• Hauteur de la fente d’insertion entre 80 cm et 130 cm.
• Hauteur du dispositif d’ouverture entre 80 cm et 90 cm.
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Caractéristiques indispensables :

Produit :
 � Identifiable via nom/n°
 � Système d’ouverture à préhension aisée
 � Serrure contrastée
 � Fente visible et contrastée

Mise en œuvre :
 � À 50 cm min. de tout mur contigu ou le plus 

près possible d’un angle saillant 
 � Hauteur fente d’insertion : 80 cm–130 cm
 � Hauteur dispositif d’ouverture : 80 cm–90 cm

  Fente facilement repérable

  Fente difficilement repérable


